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Politique de la santé
Le système de santé suisse, bien que particulièrement performant en matière de prestations fournies,

demeure cher et ne garantit pas d’égalité d’accès aux soins. Il est basé sur un mode de financement qui

conduit à une consommation excessive de soins médicaux.

L’objectif est un système de santé solidaire et social financé par l’État, qui considère la santé comme un

bien commun fondamental.

Il est aussi nécessaire de prendre en compte les conditions de travail du personnel médical et paramédical

afin de garantir un système de santé efficace à long terme. Les mesures de réduction des coûts prises à

l’encontre des établissements publics de santé ainsi que la concurrence déloyale des cliniques privées

péjorent d’année en année les conditions de travail des employées.

Les Jeunes Vert·e·x·s revendiquent :

● Une caisse maladie unique financée en fonction du revenu

● Une couverture universelle des soins par une assurance de base publique incluant les

soins dentaires et des médecines alternatives scientifiquement approuvés

● L’introduction de taxes sur l’alcool, les produits du tabac, les boissons à base de sucre

raffiné, le cannabis, les aliments pour animaux et la pollution de l’air, qui servent à la

prévention et à un financement complémentaire du système de santé

● La garantie que suffisamment de personnel soignant (médical et paramédical) soit formé

pour couvrir les besoins de la population

● Que les prestations fournies par les cliniques privées qui ne contribuent pas à la formation

du personnel soignant ou qui ne respectent pas les conventions collectives cantonales de

travail ne soient pas couvertes par l’assurance de base

● Une amélioration des conditions de travail et de l’autonomie du personnel infirmier

● Pas d’autre privatisation des hôpitaux universitaires et publiques et à terme une étatisation

de ceux-ci

● La création d’une institution de droit public pour la recherche et la production de

médicaments. De plus, la Confédération fixe des prix maximaux pour les médicaments, qui

reflètent les coûts de recherche et de développement

● Un accès garanti aux soins de bases dans toutes les régions de la Suisse

● L’utilisation de licences obligatoires, afin de garantir l’accès aux médicaments essentiels


